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Année scolaire 2020 - 2021

Poursuites d’études 

après un Bac Pro ASSP



Permanences du
Psychologue de l’Education nationale 

(spécialisé dans le conseil en orientation scolaire)

M Maurer

➢Au lycée : Le Mardi après-midi,

Le Jeudi matin (semaine B)

Les élèves prennent rendez-vous à la vie scolaire, au CDI,

ou auprès de leur professeur principal

➢ Au CIO de MASSY, 10 avenue du Noyer Lambert 

(prendre rendez-vous par téléphone : 01 69 53 69 75).



POURSUIVRE SES ETUDES
APRES UN BAC PRO 

ASSP ?



✓ En milieu hospitalier ou indépendante, elle est l’auxiliaire indispensable du 
médecin.

✓ Si elle n’est pas autorisée à faire de prescription médicale, elle organise et 
gère les soins en fonction des consignes du médecin, et des besoins du patient 
(prise de médicaments, perfusions, changement de pansement, mesure de la 
glycémie…). 

✓ Elle a également un rôle de prévention, de conseil et d’accompagnement des 
patients et de leur entourage.

✓ Profil :

- Intérêts pour les questions sanitaires et sociales

- Qualités humaines et capacités relationnelles (capacité d’empathie, d’écoute, 
aptitudes au travail en équipe…)

- Etre résistante (journées le plus souvent debout, 

horaires irréguliers, emplois du temps chargés…).

- Compétences en matières d’expression écrite et orale

- Capacités d’organisation et de savoir être (assiduité, 

rigueur, autonomie…)

Diplôme d’état d’infirmière en 3 ans (DE) :



✓ Admission sur dossier uniquement (pas d’entretien) :

o - Bulletins de 1ère et de terminale (moyennes de français-histoire géo., 

maths, techniques professionnelles, appréciations des enseignants… ).

o - Fiche Avenir : appréciations des enseignants…

o - Projet de formation motivé… (capacité de la candidate à expliquer son 

projet d’orientation).

✓ Points forts des élèves de bac pro ASSP : stages réalisés, connaissances 
des structures sanitaires et sociales…

Diplôme d’état d’infirmière en 3 ans (DE) :



➢ Profil :

- Qualités humaines, d’empathie, de bienveillance et d’écoute.

- Etre capable de gérer ses émotions et son stress, face à des situations humaines 
difficiles ou complexes.

- Montrer un intérêt pour les questions sociales et une ouverture sur le monde.

- Montrer un intérêt pour les questions d’apprentissage et d’éducation

- Etre autonome, organisée et capable de travailler en équipe

- Compétences d’expression orale et écrite…

Diplôme d’état d’éducatrice de jeunes enfants 

en 3 ans (DE) :

✓ Favoriser le développement et l’épanouissement 

des enfants âgés de moins de  7 ans

✓ Par le jeu et des activités d’éveil, initier les enfants 

au langage, aux habitudes d’hygiène et de sécurité, 

stimuler leur créativité…

✓ Travailler en crèches, haltes-garderies, 

ludothèques, services pédiatriques des hôpitaux…



✓ Admission  sur dossier et entretien :

o - Bulletins de 1ère et de terminale

o - Fiche Avenirs : appréciations des enseignants…

o - Projet de formation motivé…

✓ Vos points forts : stages réalisés, connaissances des structures 
sanitaires et sociales…

✓ Les critères varient selon les écoles (voir fiches des écoles sur 
Parcoursup).

Diplôme d’état d’éducatrice de jeunes enfants en 3 ans :

Attention , pas d’écoles publiques. 

Coût de la formation  de 600€ à 2200€ 

(Bourse du conseil régional possibles selon situations)



✓ Profil :

- Un nécessaire équilibre psychologique. 

- Des qualités relationnelles, d’empathie, de bienveillance et d’écoute.

- Montrer un intérêt pour les questions sociales et une ouverture sur le monde.

- Montrer un intérêt pour les questions d’apprentissage et d’éducation

- Etre autonome, organisée et capable de travailler en équipe

- Compétences d’expression orale et écrite….

Diplôme d’état d’éducatrice spécialisée en 3 ans (DE) :

✓ Aider des enfants, des adultes en situation 

de handicap, des personnes en difficultés 

sociales, des mineurs en danger…, à se 

responsabiliser, retrouver une autonomie et 

s’insérer socialement.



✓ Admission  sur dossier et entretien :

o - Bulletins de 1ère et terminale (moyenne générale, matières littéraires, 

capacités à l’écrit et à l’oral, moyennes dans les matières sanitaires et 

sociales…, assiduité, comportement, appréciations des enseignants…)   

o

o - Fiche Avenirs : avis des enseignants et du chef d’établissement sur le projet 

souhaité…

o - Projet de formation motivé…

✓ les points forts des bacs pro ASSP : stages réalisés, connaissances des 
structures sanitaires et sociales…

✓ Les critères varient selon les écoles (voir fiches des écoles sur Parcoursup).

Diplôme d’état d’éducatrice spécialisée en 3 ans :

Une seule école publique en Ile de France : Kremlin-Bicètre

(Rentrée 2020 : 871 demandes pour 18 places) 

Sinon, coût des formations  de 1000€ à 2500€  (Bourse du conseil régional 
possibles selon situations). IRTS – Paris 10ème (apprentissage possible)



Monitrice éducatrice  (DE en 2 ans) - Diplôme de niveau IV (bac) 

Admission hors Parcoursup

Lycées publics :  d’Alembert – Paris (19ème), P. Brossolette – Le Kremlin Bicêtre (94), 

Etablissements privés : IRTS – Montrouge, Neuilly sur marne (600€ / an)…

➢ Elle les accompagne dans les actes tâches de la vie quotidienne (aide au 

repas, à la toilette…) 

➢ Les titulaires du Bac pro ASSP sont dispensés  de 

l’épreuve écrite d’admissibilité.

Attention aux dates d’inscription : dépôt des 

dossier avant le 1er ou la mi-mars, 

selon les établissements…

➢ Elle intervient auprès d’enfants, d’adolescents, d’adultes handicapés 

ou des personnes âgées, dans des établissements spécialisés (foyers 

d’accueils, Centres de soins, Instituts médicaux pédagogiques…), sous la 

responsabilité de l’éducatrice spécialisée.

➢ Elle met en place et anime des projets éducatifs élaborés en lien étroit avec 

l’éducatrice spécialisée : ateliers de travaux manuels, d’expression 

corporelle, verbale…



➢ Informer, conseiller des familles,  des jeunes, des  personnes âgées ou des 

personnes  handicapées, en difficultés  sur des problèmes de la vie 

quotidienne . 

BTS Economie Sociale et Familiale 

(ESF) 

➢ Accompagner les personnes dans la 

gestion du budget,  des ressources, 

de l’alimentation , de la santé, de 

l’habitat , de la recherche d’un 

logement…

➢ Première  étape vers la préparation en 

1 an du Diplôme d’Etat de Conseillère

en Economie Sociale et Familiale 

(CESF).

St Michel / Orge, Châtenay -Malabry,  Cachan, Paris…



➢ Analyser les besoins des usagers, en termes de demandes de soins, de services 
et de prestations sociales. Proposer des prestations et des services  
appropriés.  Assurer la gestion administrative des dossiers.

BTS Services et Prestations des Secteurs Sanitaires et Sociales 
(SP3S)

➢ Gestionnaire conseil, au sein des 
organismes de protection sociale (caisse 
de sécurité sociale, mutuelle...) 

➢ Coordinatrice ou conseillère d’actions 
sociales, Responsable de secteur dans les 
services d’aide à la personne, au sein des 
établissements socio-éducatifs (centre 
d’action social, service de protection de 
la jeunesse…), ou des établissements et 
services de soins (structures de soins, de 
préventions…)

Palaiseau, Châtenay-Malabry, Le Kremlin-Bicêtre, Paris…



• Les aider à faire leur toilette, à prendre leur repas, 

à s’habiller.

• Ranger leur chambre, changer les draps.

• Aider l’infirmière à changer les pansements, 

donner les médicaments, prendre la température…

➢ Diplôme d’état d’aide soignante en 1 an 

(admission hors Parcoursup)

Sous la responsabilité de l’infirmière, assurer les soins d’hygiène et de confort 

des patients  :



➢ Diplôme d’état d’auxiliaire de Puériculture en 1 an

➢ (admission hors Parcoursup)

Sous la responsabilité d'une puéricultrice, d'une sage-femme ou d'un pédiatre,  

prendre soin des bébés, des jeunes enfants, malades ou bien portants : 

• En maternité, assurer  les soins les plus 

courants : Toilette, biberon, pesées et mesures...

• En crèche, participer aux repas, aux jeux 

éducatifs, aux  activités d’apprentissage de 

l’hygiène et de la marche…

• Assurer l’entretien du matériel et des locaux.



➢ Admission :

- Sur dossier et entretien : bulletins de la 2de à la terminale, attestations 

et évaluations des stages, lettre de motivation, CV…

✓ Profil attendu (bulletins, appréciations des enseignants, stages, activités 

en dehors du lycée, CV, lettre de motivation…) :

- Intérêt pour l’accompagnement et l’aide à la personne, notamment en 

situation de vulnérabilité : connaissances dans le domaine sanitaire et 

social

- Qualités humaines et capacités relationnelles : capacité d’empathie, 

d’écoute de l’autre, aptitudes au travail en équipe, ouverture d’esprit…

- Aptitudes en expression écrite et orale : maîtrise du français, du 

langage écrit et oral, pratique des outils numériques

- Capacités d’analyse, maîtrise des bases de l’arithmétique : maîtrise des 

bases de calcul et des unités de mesures, aptitude à élaborer un 

raisonnement logique…

- Capacités d’organisation : planification de ses activités, autonomie…

Aide soignante  et Auxiliaire de puériculture  :



Palaiseau,  Evry,  Antony, Châtenay-Malabry,  Paris…

(adresse des centres de formation sur : www.onisep.fr ) 

➢ Dispense d’une partie de la formation pour les bacs pro ASSP : 

5 modules sur  8 pour la formation d’Aide soignante

4 modules sur 8 pour  Aux. de puériculture.

La totalité des places (24) ou une partie (50 %), 

sont réservés aux bac pro ASSP.

Aide soignante  et Auxiliaire de puériculture  :

http://www.onisep.fr/


Autres formations du domaine sanitaire et social

(admission hors Parcoursup)

➢ Titre d’assistante dentaire en 18 mois (admission niveau bac) :

Contrat de professionnalisation. Nécessité de trouver un employeur. 

Formations en Ile de France : ESAD – Paris (20ème), Académie d’art dentaire -

Montrouge (92), CNQAOS – Gagny (93).

➢ BP de préparatrice en pharmacie en 1 an (titulaire d’un bac ou du BEP 

Carrières sanitaires et sociales ): 

Contrat d’apprentissage. Nécessité de trouver un employeur. 

Formation sur Juvisy. Voir site : www.acppav.org

http://www.acppav.org/
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Calendrier de l’année de terminale 2020-2021

20 JANVIER - 11 MARS (minuit)

CREATION DU DOSSIER PARCOURSUP ET FORMULATION DES VOEUX

Fiche Avenir : Moyennes, avis des enseignants et du chef d’établissement 
pour chaque vœux… (conseil de classe 2ème trim.)

JUSQU'AU 8 AVRIL (minuit)

Date limite pour 

CONFIRMER CES VŒUX
et

FINALISER CES DOSSIERS

pour chaque établissement de formation



A PARTIR DU 16 JUIN :

PHASE D'ADMISSION COMPLEMENTAIRE
Possibilité de formuler de nouveaux vœux pour des formations 

ayant des places disponibles.

DU 27 MAI AU 16 JUILLET

PROPOSITION(S) D’ADMISSION ET REPONSE(S) DU CANDIDAT

Calendrier de l’année de terminale 2020-2021



Consultation des offres de formations



La fiche de présentation
pour chaque formation, précise : 

➢ Le contenu et l’organisation de la formation, les débouchés…

➢ Les connaissances et les compétences attendues

➢ Les spécialités conseillées en première et terminale

➢ Les critères généraux d’examen des vœux (matières importantes 
en 1ère et en terminale, appréciations des enseignants, projet de 
formation motivé…)

➢ Dates des journées portes ouvertes, des journées d’immersion 

➢ Les chiffres clés : l’admission en 2020. Le nombre de places 
proposées en 2021 

➢ La personne contact, référent handicap



Le calendrier

✓ La création du dossier d’inscription doit être faite en une seule fois, 
pour éviter de le refaire depuis le début… (prévoir un temps 
suffisant).

✓ Elle doit se faire sur un ordinateur (éviter les tablettes et les 
smartphones).

✓ Nécessité de fournir :
- Une adresse mail valide, consultée régulièrement (échanges et 

réception des informations de suivi du dossier du candidat).  
- L’identifiant national de l’élève (INE) : sur les bulletins scolaires ou 

les relevés de notes  des épreuves anticipées du bac.

✓ Il est fortement conseillé de fournir un numéro de portable 
(réception des alertes de la plateforme Parcoursup). 

✓ Les parents, ou tuteurs légaux peuvent également renseigner un 
numéro de portable. 

23

Du 20 Janvier au 11 Mars 2021
Création de son dossier Parcoursup



Du 20 janvier au 11 mars
Formulation des vœux

On peut saisir sans les classer
jusqu'à 10 vœux ou 10 « vœux multiples », 

- Rédaction d'un « projet de formation motivé » 
pour chaque vœu ou vœu multiple.

Les « vœux multiples » = une formation dans plusieurs établissements.
10 sous-vœux maximum par vœu multiple, 
dans la limite de 20 sous-vœux au total *

* sauf : regroupements d'IFSI, formations paramédicales, 
regroupements des EFTS… : 

Le nombre de sous vœux est illimité et ne sera pas comptabilisé dans la 
limite des 20 sous-vœux autorisés.

Le calendrier



Les vœux multiples 
pour les formations paramédicales et sociales

• Pour demander une admission dans un Institut de soins infirmiers 
(IFSI), on demande un vœu multiple pour un groupement d'IFSI 
rattachées à une université, avec plusieurs sous-vœux possibles
(établissements du même groupement, non comptabilisés dans la 
liste des 20 sous vœux )

• Exemple : Un vœu multiple pour le groupement des IFSI liées à 
l’Université Paris Sud (Paris Saclay), avec plusieurs sous-vœux 
possibles (ISFI GH Nord Essonne, IFSI Antoine Béclère, IFSI Bicêtre...)

• Pour les formations paramédicales, on ne peut formuler que 5 
vœux multiples par type de formation (infirmier, orthophoniste, 
orthoptiste, psychomotricien, ergothérapeute…).

• Pour demander une admission dans un Etablissement de formation 
au travail social (EFTS) : on formule un vœu multiple correspondant 
au diplôme d’état (DE éducateur spécialisé, éducateur de jeunes 
enfants…), et on choisit autant d’établissements (ou de sous-vœux) 
que l’on souhaite.



Pour les formations sélectives (BTS, BUT, IFSI, écoles...) :

➢ Il n'y a pas de secteur géographique.

Les lycéens peuvent demander toutes les formations qu’ils souhaitent, qu'elles

soient dans leur académie ou en dehors.

Pour les formations non-sélectives (licences universitaires…) :

➢ Les candidats résidant en Ile de France (académies de Créteil, Paris et

Versailles) appartiennent au même secteur géographique, sans distinction

entre les 3 académies.

➢ Une sectorisation géographique (généralement l'académie) s'applique lorsque 

la licence est très demandé et ne peut accueillir tous les candidats, en faisant 

la demande.

➢ Un pourcentage maximum de candidats hors secteur géographique est alors 

fixé par le recteur.

Secteurs géographiques ?



➢ Une liste distincte pour les formations en apprentissage :

10 vœux maximum 

(en plus des 10 vœux maximum pour les formations initiales)

➢ Pas de dates limites pour formuler des vœux en apprentissage (pour la

majorité des formation en apprentissage)

➢ Une rubrique spécifique dans le dossier Parcoursup pour les vœux en

apprentissage.

Rappel : les centres de formation en apprentissage ont pour mission

d’accompagner les candidats pour trouver un employeur et signer un contrat

d’apprentissage.

Les vœux en apprentissage



Finaliser son dossier et confirmer ses vœux

Pour que les vœux saisis deviennent définitifs sur Parcoursup, les candidats
doivent obligatoirement :

➢ Compléter leurs dossiers :
• Projet de formation motivé pour chaque vœu formulé
• Rubrique « préférence et autres projets »
• Pièces complémentaires demandées par certaines formations
• Rubrique « activités et centres d’intérêt » (facultative)

➢ Confirmer leurs vœux

Un vœu non confirmé avant le 8 avril 2021 (23h59 - heure de Paris)
ne sera pas examiné par la formation

Calendrier

Jusqu’au 8 avril (inclus)



La rubrique « préférence et autres projets »

Rubriques obligatoires :

1) « Ma préférence » :

Le candidat doit exprimer en quelques phrases un domaine qu’il préfère, ou 
préciser ses préférences dans ses vœux. Ces informations seront utiles pour 
la commission d’accès à l’enseignement supérieur (CAES) qui accompagnent 
les candidats n’ayant pas eu de proposition d’admission à partir du 2 juillet.

2) « Autres projets ou formations hors Parcoursup » :

Le candidat indique s’il souhaite postuler dans des formations hors 
Parcoursup, ou s’il a des projets professionnels ou personnels en dehors de la 
plateforme.

A noter : ces informations sont confidentielles et ne sont pas transmises aux 
formations. Elles permettent simplement de mieux suivre les candidats durant la 

procédure et de mieux analyser leurs motivations et besoins.

Calendrier

Jusqu’au 8 avril (inclus)



La rubrique « Activités et centre d’intérêts »

➢ Cette rubrique permet au candidat d’ajouter des informations qui ne sont pas

liées à sa scolarité, mais qu'il souhaite porter à la connaissance des

établissements d’accueil qui vont étudier son dossier :

• Expérience d'encadrement ou d'animation

• Engagement civique, associatif

• Expériences professionnelles ou stages

• Ouverture au monde (pratiques sportives et culturelles)

➢ Cette rubrique est facultative, mais c'est un atout supplémentaire pour

le lycéen : elle permet de se démarquer, de parler davantage de soi et de

mettre en avant des qualités, compétences ou expériences qui ne

transparaissent pas dans les bulletins scolaires.

Calendrier

Jusqu’au 8 avril (inclus)



La fiche Avenir renseignée par le lycée

➢ Le 2ème conseil de classe examine les vœux de chaque lycéen avec 
bienveillance et confiance dans le potentiel de chacun.

➢ Pour chaque lycéen, une fiche Avenir est renseignée par le lycée et 
versée au dossier de l’élève :

• Les notes de l’élève : moyennes de terminale, appréciation des 
professeurs par discipline, positionnement dans la classe

• Les appréciations du professeur principal sur des compétences 
transversales

• L’avis du chef d’établissement pour chaque vœu

➢ La fiche Avenir est consultable par le lycéen dans son dossier à partir 
du 27 mai 2021.             



Dispositif d’accès des bacheliers professionnels en STS

➢ Un dispositif au service des bacheliers professionnels pour 
améliorer leur accès en STS, où ils réussissent davantage.

➢ Pour les élèves concernés par ce dispositif et qui demandent un BTS, 
le conseil de classe se prononce sur chaque spécialité de BTS 
demandée : Un avis favorable peut leur être attribué et tient 
compte du profil de l’élève et des attendus de la formation d’accueil 
visée

➢ Lorsque le conseil de classe donne un avis favorable, le chef 
d’établissement indique dans la fiche Avenir que la capacité de 
l’élève à réussir est « très satisfaisante ».

Ces élèves seront prioritaires pour accéder aux BTS souhaités, 

dans les places réservées aux bacs pro. 



Du 27 mai au 16 juillet

Calendrier

PROPOSITIONS DES ETABLISSEMENTS



Des alertes dès qu’un candidat reçoit une proposition 
d’admission

➢ Par SMS et par mail dans la messagerie personnelle du 

candidat

➢ Par notification sur l’application Parcoursup (application 

téléchargeable à partir du 27 mai)

➢ Dans la messagerie intégrée au dossier du candidat sur 

Parcoursup

Répondez à vos propositions d'admission sur un ordinateur ! 

(ne pas répondre via l'application, ni sur 

smartphone/tablette).

Info : les parents sont également prévenus lorsqu’ils ont renseigné leur adresse mail et 
leur numéro de portable, dans le dossier Parcoursup de leur enfant

Calendrier

Du 27 mai au 16 juillet



LES PROPOSITIONS D’ADMISSIONS 

➢ FORMATIONS SÉLECTIVES (CPGE, BUT, BTS, ÉCOLES, IFSI, EFTS…) :

3 PROPOSITIONS POSSIBLES

• OUI

• OUI, en attente d’une place (sur liste d’attente avec indication de la position 
régulièrement actualisée)

• NON

➢ FORMATIONS NON SÉLECTIVES (LICENCES UNIVERSITAIRES…) : 

4 PROPOSITIONS POSSIBLES

• OUI

• OUI SI (proposition d’admission avec un parcours de remise à niveau, pour 
mieux réussir dans la formation)

• OUI, en attente d’une place (sur liste d’attente avec indication de la

position régulièrement actualisée)

• OUI SI, en attente d’une place (sur liste d’attente, pour un parcours de

remise à niveau)



PROPOSITIONS D’ADMISSIONS

ET

REPONSES POSSIBLES DES LYCEENS



Propositions d’admission et réponses possibles

• Une seule proposition 
d’admission (avec des vœux en 
attente) : 

OUI ou OUI SI

• Plusieurs propositions 
d’admission (avec des vœux en 
attente) 

• Uniquement des propositions en 
attente

• Uniquement  des réponses 
négatives

➢ j’accepte cette proposition ou j’y renonce

➢ Je maintiens ou renonce aux autres vœux 
en attente

➢ J’accepte une proposition et renonce aux 
autres

➢ Je maintiens ou renonce aux autres vœux 
en attente

➢ Je maintiens ou renonce à des vœux en 
attente

➢ J’attends qu’une place se libère
➢ Phase complémentaire (à partir du 16 juin) 

➢ Phase complémentaire.
➢ Solliciter la Commission d’académique 
d’accès à   l‘enseignement supérieur (CAES), 
après les résultats du bac (propositions pour 
d’autres formations proches des vœux 
initiaux)



Un point d'étape obligatoire 
à partir du 29 juin jusqu’au 1er juillet

➢ Les candidats ayant des vœux en attente (qu'ils aient accepté ou non une 
proposition d'admission), doivent indiquer ceux qu’ils souhaitent maintenir 
dans leur dossier.

➢ A partir du 29 juin, les candidats doivent répondre à ce point d’étape 
obligatoire avant 1er juillet 2021 (23h59, heure de Paris).

➢ Si le délai n’est pas respecté, le ou les vœux sur liste d’attente maintenus, 
seront considérés comme annulés.

Calendrier



Les solutions pour les candidats n'ayant pas reçu de 
proposition d’admission

> Dès le 27 mai 2021 : les lycéens ayant demandés uniquement des demandes 
en formations sélectives et qui n’ont reçu que des réponses négatives, peuvent 
demander un accompagnement individuel ou collectif au lycée ou dans un CIO 
pour définir un nouveau projet d’orientation et préparer la phase 
complémentaire

> Du 16 juin au 16 septembre 2021 : Pour la phase complémentaire, les lycéens 
peuvent formuler jusqu’à 10 nouveaux vœux dans des formations disposant de 
places vacantes

> A partir du 2 juillet 2021 : les candidats peuvent solliciter depuis leur 
dossier l’accompagnement de la Commission d’Accès à l’Enseignement 
Supérieur (CAES) de leur académie : elle étudie leur dossier et les aide à 
trouver une formation au plus près de leur projet en fonction des places 
disponibles

Calendrier



Inscription dans son établissement d’accueil

➢ Après avoir accepté la proposition d’admission de son choix, le futur 
étudiant ne doit pas oublier d’effectuer son inscription 
administrative, dans l’établissement souhaité

➢ Les modalités d’inscription sont propres à chaque établissement :

• Elles seront indiquées dans le dossier Parcoursup du candidat

• Respecter la date limite indiquée.

• Si le futur étudiant s’inscrit dans une formation en dehors de 
Parcoursup, il doit obligatoirement remettre une attestation de 
désinscription ou de non inscription sur Parcoursup qu’il télécharge 
via la plateforme



Demander une année de césure ?

➢ Les lycéens peuvent demander à faire une année de césure 
directement après leur baccalauréat (partir à l’étranger, projet 
associatif…).

➢ La durée d’une césure peut varier d’un semestre à une année.

➢ L’intention de demander une césure est faite lors de la période de 
saisie des vœux sur Parcoursup.

➢ L’information est apportée à la connaissance de l’établissement, 
uniquement au moment de l’inscription administrative (donc cette 
demande n’est pas prise en compte lors de l’examen des vœux).

➢ La césure n’est pas accordée de droit : une lettre de motivation 
précisant les objectifs et les modalités de réalisation envisagées pour 
la césure doit être adressée au président ou au directeur de 
l’établissement qui prendra la décision finale.

➢ Le candidat bénéficie du statut étudiant pendant la période de césure



Exemple 

de candidature 

de Chloé



➢ BTS Economie sociale et familiale  
Lycée L. de Vinci - St Michel / Orge
Lycée J. Jaurès – Châtenay-Malabry

➢ BTS Services et prestation des 
secteurs sanitaire et social

Lycée H. Poincaré - Palaiseau
Lycée G. St Hilaire – Etampes

➢ DE d’infirmière
IFSI – CORBEIL

IFSI - LONGJUMEAU

Vœux de Chloé



➢ BTS Economie sociale et familiale  
Lycée L. de Vinci - St Michel / Orge             EN ATTENTE

Lycée J. Jaurès – Châtenay-Malabry NON

➢ BTS Services et prestation des secteurs sanitaire et social
Lycée H. Poincaré – Palaiseau EN ATTENTE

Lycée G. St Hilaire – Etampes OUI 

➢ DE d’infirmière
IFSI – CORBEIL OUI

IFSI – LONGJUMEAU NON 

Propositions du 27 mai



➢ BTS Economie sociale et familiale  
Lycée L. de Vinci - St Michel / Orge           EN ATTENTE

Maintien

Lycée J. Jaurès – Châtenay-Malabry         NON

➢ BTS Services et prestation des secteurs sanitaire et social
Lycée H. Poincaré – Palaiseau                     EN ATTENTE    

Refuse

Lycée G. St Hilaire – Etampes                    OUI     Refuse

➢ DE d’infirmière 
IFSI – CORBEIL OUI    Accepte
IFSI – LONGJUMEAU                              NON

Réponses de Chloé



➢ BTS Economie sociale et familiale  
Lycée L. de Vinci - St Michel / Orge           OUI   Refuse

➢ DE d’infirmière 
IFSI – CORBEIL OUI    Accepte

Le 5 juin Chloé reçoit une autre réponse



La préparation de la vie étudiante

➢ Bourse et logement :

▪ Créer son dossier social étudiant (DSE) sur www.messervices.etudiant.gouv.fr
pour demander une bourse et/ou un logement.

▪ Les demandes de logement en résidence universitaire peuvent être effectuées 
jusqu’à la rentrée de septembre

➢ Santé :
▪ Les étudiants sont automatiquement affiliés au régime général de la Sécurité 

Sociale. Il n’ont aucune démarche à faire.

Toutes les infos sur la vie étudiante sur www.etudiant.gouv.fr

Du 20 janvier au 15 mai

http://www.messervices.etudiant.gouv.fr/


➢ Les professeurs principaux, la professeure 
documentaliste (Mme Soularue)

➢ Le Psychologue de l’Education Nationale M MAURER :

- Au lycée : Mardi après-midi et jeudi matin (semaine B)

- Au CIO de Massy, 10 avenue du Noyer Lambert. 

Tél : 01.69.53.68.76 (sur rendez-vous)

➢ La messagerie « contact » depuis le dossier candidat

➢ Le numéro vert : 0 800 400 070

POUR VOUS AIDER



Merci de votre attention


